
LA MAISON DES LYCÉENS LP BERGÈS
2026 / 2027

La Maison des Lycéens (MDL) du lycée Aristide Bergès est une association
régie par la loi de 1901.

Cette association lycéenne a pour but :
• développer l'engagement des élèves par la prise de responsabilité au sein de
l'établissement.
• favoriser la coopération et la convivialité entre lycéens.
• faciliter l'organisation d'activités en faveur des élèves.

Elle porte des projets d'élèves et participe à leur réalisation dans différents
domaines comme :
• la vie de l'élève (cafétéria, ping-pong, baby-foot, jeux de société, fêtes de
l'internat, clubs...).

Tout élève ayant acquitté sa cotisation est membre de la MDL et peut
participer aux activités et prendre part au fonctionnement de l'association.

Afin de profiter des activités, adhésion de 10 €, en chèque à l'ordre de la MDL
lycée Bergès ou en espèces à donner à la Vie scolaire avec ce bulletin
d'adhésion rempli et signé.

BULLETIN D'ADHÉSION À LA MDL
2026-2027

Je soussigné(e), Mme/M. _______________________________________

autorise l'élève _____________________________________________

en classe de ________________________________________________

à adhérer à l'association MDL du lycée Aristide Bergès - 09200 Saint-Girons
pour l'année scolaire 2026-2027.

Fait à ______________________ le ______________________

Signature du responsable légal :

_____________________________________

Signature de l'élève :

_____________________________________

Pièces à fournir :
• le bulletin d'adhésion signé ;
• la cotisation de 10 € par chèque à l'ordre de la MDL Lycée Bergès ou en
espèces.


